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Les femmes et l’individualisation de la sexualité. 

Ouverture des possibles, rigidité des rôles

Michel Bozon (INED)

Il existe un lien dialectique entre genre et sexualité. L’un ne change pas sans l’autre, et réciproquement. Les transformations sociales des dernières décennies du XXème siècle ont produit des changements profonds dans les rapports entre hommes et femmes et entraîné des évolutions irréversibles du contexte social, institutionnel et normatif de la sexualité. Il s’en est suivi une individualisation des pratiques, des trajectoires et des normes sexuelles, qui a abouti à une véritable ouverture des possibles pour les femmes nées à partir des années 1950, dont la vie sexuelle n’a plus grand chose à voir avec celles de leurs mères et grand-mères.

L’existence de ces changements ne nous conduit cependant pas à interpréter, comme on le fait souvent,  l’individualisation de la sexualité comme une « libération sexuelle », qui aurait permis aux femmes, à partir d’une génération donnée, de s’affranchir radicalement des « contraintes du passé », et de parvenir à une  égalité sexuelle  avec les hommes. Déplaçant les régulations sociales de la sexualité - plus qu’elle ne les abolit -, l’individualisation se décline bien différemment pour les femmes et les hommes. En  témoignent, entre autres,  le déséquilibre persistant des attentes sociales et des jugements sur les conduites sexuelles des hommes et des femmes, les différences durables de leurs modes d’engagement dans la sexualité, le poids de la violence sexuelle dont les victimes continuent à être, dans leur immense majorité, des femmes, ainsi que la vigueur du commerce du sexe (prostitution, échangisme etc.) dont les clients sont toujours, pour la plupart, des hommes. La persistance d’une forte asymétrie amoureuse selon le sexe tient moins à une logique intrinsèquement inégalitaire de la sphère sexuelle qu’elle n’est l’une des expressions, dans le domaine privé, de la recomposition permanente des inégalités de sexe dans le monde social. En s’incorporant aux individus - c’est-à-dire  en s’inscrivant dans les corps, dans les émotions et dans les relations- , l’organisation asymétrique de la sexualité, induite par le fonctionnement social, contribue en retour à légitimer les inégalités d’ensemble entre hommes et femmes, en les asseyant sur une prétendue essence psychologique, qui opposerait un désir et un goût du pouvoir masculins à une affectivité et une disponibilité féminines.

Le renouvellement du cadre social, institutionnel et normatif de la sexualité 

La seconde moitié du XXème siècle a introduit des ruptures et des évolutions qui ont reconfiguré les conditions d’exercice de la sexualité. Les années 1950 étaient encore celles du mariage triomphant, des familles nombreuses, et ….des grossesses non désirées, allant de pair avec un taux d’activité des femmes historiquement bas. Dans l’enquête sur le Choix du Conjoint, réalisée en 1959 (Girard, 1964), les trois quarts des personnes interrogées se déclaraient en faveur de la virginité des femmes au mariage. Dans les années 1960, le baby-boom s’achève et la baisse de la fécondité s’amorce, ainsi que la hausse du divorce, en même temps que débute l’irrésistible essor du travail salarié et des carrières continues chez les femmes. Le mouvement féministe, très actif dans les années 1970 et 1980, revendique l’égalité dans tous les domaines de la vie, publique et privée, ce qui  conduit à un renouvellement des lois régissant la sexualité, la reproduction et les rapports entre les sexes (Mossuz-Lavau, 1991) : légalisation de la contraception et de l’avortement, redéfinition du viol comme crime, dépénalisation de l’homosexualité, suppression de l’autorité du mari.  

La rapide diffusion de la pilule contraceptive à partir du début des années 1970 va, en moins de deux décennies, conduire à son terme le processus de dissociation de la sexualité et de la procréation, entamé en France avant la Révolution. Le poids et la peur des grossesses non prévues reculent. Le fait que les méthodes médicales de contraception soient désormais mises en œuvre par les femmes permet l’émergence d’une programmation de la vie reproductive et de nouvelles manières de vivre l’expérience sexuelle. Comparée aux autres pays européens, la fécondité en France se stabilise cependant à un niveau relativement haut: dans la décennie 1990, la descendance finale y reste supérieure à 2 enfants par femme, et la proportion de femmes sans enfants y est plus faible  qu’ailleurs en Europe. L’apparition du sida dans les années 1980 remet à l’ordre du jour le préservatif, qui fait une percée remarquée chez les jeunes : se posent alors le problème de l’articulation entre usage du préservatif et recours à la contraception hormonale, et celui de la place des hommes dans la prévention.

A partir des années 1970, l’organisation institutionnelle du mariage a connu un affaiblissement sans précédent, même si l’aspiration au couple n’a pas reculé. Le mariage devient beaucoup plus tardif ; ceux qui se marient ont tous déjà vécu une période d’union informelle et ont souvent déjà des enfants. Une part croissante de ceux qui cohabitent ne se marient plus. Enfin, les unions deviennent moins stables et plus brèves, puisque 50% d’entre elles aboutissent à une séparation dans les 15 ans. Ainsi, de plus en plus nombreux sont les individus qui connaissent des parcours combinant des séquences de vie conjugale et de vie sans partenaire stable.

La prolongation générale de la scolarité touche particulièrement  les femmes et contribue à un rééquilibrage de leurs relations avec la génération adulte; avec la mixité scolaire, les trajectoires de jeunesse s’allongent et s’uniformisent entre hommes et femmes. Le vote en 1999 de la loi sur la parité dans l’accès aux fonctions de représentation publique témoigne des progrès de la norme d’égalité. Cependant la même année, la publication de l’enquête Emploi du Temps de l’INSEE révèle à quel point la sphère domestique reste, malgré les évolutions du couple, un bastion de résistance à l’égalité pratique entre les sexes (Brousse, 1999).

Avec l’affaiblissement des communautés d’interconnaissance, de l’autorité adulte et de l’encadrement religieux, voués au respect de principes absolus, les sources émettrices d’informations, de représentations et de normes diffuses en matière de sexualité se multiplient : médias, psychologie vulgarisée, médecine, éducation sexuelle à l’école, enquêtes sur la sexualité, campagnes de prévention, littérature, publicité, cinéma…etc. Il y a prolifération des représentations de la sexualité et du genre et elles atteignent des publics divers, même si leur influence directe sur les comportements reste limitée, car elles ne sont plus associées à des appareils de contrôle et de sanction efficaces, comme l’étaient naguère l’Eglise ou les communautés locales (Bozon, 2004).

L’individualisation des pratiques et des trajectoires sexuelles. L’ouverture des possibles pour les femmes

Le changement majeur pour les femmes est l’allongement de leur vie sexuelle, qui s’accompagne d’une diversification des cadres d’exercice de leur sexualité. Trajectoires, pratiques et attitudes sexuelles des hommes et des femmes se rapprochent, entraînant un recul de la passivité amoureuse féminine et l’ouverture pour elles de nouveaux possibles.

L’entrée des femmes dans la sexualité adulte est devenue plus précoce: celles qui sont nées vers le milieu des années 1970 connaissent leur premier rapport trois ans avant celles qui étaient nées 50 ans plus tôt, et un an avant celles qui étaient nées 20 ans auparavant.  La différence de calendrier entre hommes et femmes, qui était de 2,5 ans pour les personnes qui entraient dans la sexualité vers 1950, n’existe plus pour celles qui commencent leur vie sexuelle vers 1995, dont l’initiation se produit vers 17,5 ans. Par ailleurs les jeunes hommes n’ont plus recours à la prostitution à l’entrée dans la sexualité, alors qu’en 1970, 25% des hommes de 20 à 29 ans disaient avoir déjà eu des rapports sexuels avec des prostituées. Enfin, les premiers rapports sexuels non protégés ont peu à peu disparu (51% en 1970 contre moins de 10% à la fin des années 1990). Pour l’ensemble des femmes, il devient loisible d’envisager une période assez longue de vie sexuelle pré-matrimoniale, voire pré-conjugale, alors que dans les décennies 1950 et 1960, celle-ci était encore l’apanage des hommes.

Avec l’affaiblissement du mariage institutionnel, la sexualité a acquis un rôle inédit dans la vie conjugale. Le répertoire sexuel des hommes et des femmes s’élargit, en particulier depuis les années 1960, et la valeur de réciprocité dans l’activité sexuelle prend une place croissante, notamment dans les phases naissantes du couple. En France par exemple, une comparaison entre l’enquête Simon (1970) et l’enquête ACSF (1992) fait apparaître l’importance prise par les pratiques symétriques, comme les caresses, la masturbation mutuelle ou les pratiques de sexualité orale (Bozon et al, 1993). Cunnilingus et fellation sont devenus un élément banal du répertoire conjugal. La sexualité s’inscrit ainsi dans le mouvement plus général qui, depuis les années 1970, recommande, au plan normatif, l’égalité, la communication et le partage entre conjoints. Rappel de l’obligation de prendre en compte les aspirations du/de la partenaire, l’idéal de réciprocité prend son sens dans un contexte où l’autonomie et l’accomplissement des individus sont de plus en plus valorisés (de Singly, 1996). En France, des années 1970 aux années 1990, la proportion de femmes se déclarant très satisfaites de leur vie sexuelle progresse fortement (de 26 à 51%), alors que celle des hommes n’augmente que légèrement (de 41 à 47%). Cette évolution est à rattacher à une attitude plus active des femmes dans les rapports amoureux, qui les rend moins dépendantes de la bonne volonté masculine.

Dans les dernières décennies du XXème siècle, l’expérience de la rupture conjugale s’est banalisée. Or les périodes qui suivent une rupture sont propices à une remise en cause des attitudes antérieures en matière de sexualité, en particulier chez les femmes. Certaines femmes qui ont des enfants entretiennent, à la suite d’une séparation, des relations amoureuses stables sans vie conjugale. Cette situation a été interprétée, avec raison, comme traduisant une domination des hommes sur le marché matrimonial, qui préfèrent des femmes plus jeunes. Mais on peut y lire aussi une manifestation positive  du fait que ces femmes, adoptant une approche plus individuelle, cessent de concevoir l’activité sexuelle comme rouage d’un couple et vivent, dans un contexte bien différent de l'adolescence, des "expériences" sexuelles, qui représentent une forme de « liberté sur le tard » (Attias-Donfut, 2001). Une activité sexuelle non liée au couple devient ainsi socialement plus acceptable pour les femmes.

La prolongation de la vie sexuelle aux âges avancés est un changement marquant des dernières décennies du XXème siècle. Construction sociale et psychologique élaborée à partir d’une réalité biologique, la ménopause ne marque plus la fin de la vie sexuelle des femmes, comme elle le faisait encore pour beaucoup d’entre elles dans les années 1960. Si elle devient un passage moins traumatisant, c’est que le traitement préventif de ses conséquences physiologiques s’est fortement amélioré - en raison de la demande sociale des femmes - et que ses conséquences psychosociales se sont réduites, notamment en raison de la présence des femmes sur le marché du travail, qui les rend moins dépendantes de la dimension familiale et privée de leur identité sociale. En 1992, les femmes en couple de plus de 50 ans sont 80% à avoir eu des rapports sexuels dans l’année, ce qui n’était le cas que de 51% d’entre elles en 1970. Ce sont les femmes en couple, plus que celles vivant seules, qui bénéficient le plus de cette nouvelle expérience du vieillissement sexuel, proche de celle des hommes.

Le recul de l’identification de la sexualité féminine à la fécondité et au couple (marié) a ouvert la voie à une diversification normative, ne reposant plus sur les anciennes sources de la morale. En témoigne par exemple l’éclosion en France, dans les années 1990 et 2000, d’une production littéraire, principalement féminine, dans laquelle des écrivaines s’attachent à mettre en scène des situations complexes et diverses, dans lesquelles l’expérience sexuelle, ouvertement évoquée en tant que telle, et non systématiquement liée à l’affectivité et au couple, est révélatrice des difficultés de construction de soi dans une société individualisée. Ces œuvres témoignent d’une absence de représentation partagée, d’une diversité des manières de donner cohérence à sa vie sexuelle, mais aussi de la difficulté pour un désir féminin de trouver sa place dans une société dominée par des scénarios sexuels masculins.

Une asymétrie durable des modes d’engagement dans la sexualité

Nombreuses, les manifestations de l’asymétrie sexuelle et amoureuse sont, pour certaines, traditionnelles, alors que d’autres sont d’apparition récente, même si elles ravivent des attitudes anciennes. 

Interrogés sur le nombre de partenaires avec qui ils ont eu des rapports sexuels au cours de leur vie, hommes et femmes donnent des réponses qui ne concordent pas, les nombres déclarés par les hommes étant bien supérieurs, en France (12 en moyenne, contre 3 pour les femmes) comme dans tous les pays. Les unes ont sélectionné les hommes avec qui elles avaient noué des relations, alors que les autres ont effectué un dénombrement de leurs expériences sexuelles, aussi brèves soient-elles. Les femmes évitent de mettre en avant les expériences qui n’ont pas « compté », ne correspondant pas à ce qu’une relation doit être. Ainsi la relation affective ou conjugale reste considérée comme le cadre normatif de la sexualité pour les femmes. Il y a là moins un choix personnel que l’intériorisation d’attentes sociales très contraignantes ; elles anticipent les jugements sévères que l’on continue à porter sur celles qui ont des expériences multiples. Cette contrainte ne pèse pas sur les hommes: deux tiers d’entre eux sont d’accord avec l’idée selon laquelle « on peut avoir des rapports sexuels avec quelqu’un sans l’aimer », qu’un tiers des femmes seulement approuve. 

Les différences  entre garçons et filles en matière de sexualité se manifestent tôt. Interrogés sur les raisons qui les ont poussés à avoir un rapport avec le (la) premier(e) partenaire, les garçons de 15 à 18 ans déclarent plus souvent le désir, l’attirance ou la curiosité, alors que les filles indiquent généralement l’amour et la tendresse. Les premiers pas dans la sexualité avec partenaire sont ainsi d’emblée envisagés par les femmes comme une manière de tester leur capacité à nouer une relation. Le fait que les comportements des jeunes soient aujourd’hui moins régulés par les adultes que par les pairs n’a pas adouci la sévérité du contrôle de la réputation des filles: on continue à opposer les filles faciles aux filles sérieuses, tout en les plaçant souvent en situation de double contrainte (être à la fois sérieuse et se manifester disponible). Malgré le recul du mariage, les jeunes femmes subissent toujours fortement l’injonction à former un couple (hétérosexuel) et à procréer: celles qui n’en passent pas par là sont jugées comme des femmes « incomplètes » et tenues de se justifier.

La plupart des individus connaissent au moins une expérience de vie conjugale. La relation sexuelle entre homme et femme dans un couple naissant est marquée par un haut degré d’accord et de réciprocité entre partenaires et par l’intensité et la variété de l’activité sexuelle. Cette convergence se réduit fortement dans les phases ultérieures du couple. L’éventail des techniques sexuelles utilisées par les partenaires diminue avec le temps, ainsi que la communication à l’occasion des rapports sexuels. En outre, à mesure qu’augmente la durée de vie conjugale, l’initiative et l’envie d’avoir des rapports sexuels sont de plus en plus perçues comme étant le fait des hommes.

La procréation est un seuil décisif dans ce passage du couple naissant « convergent » au couple stabilisé « divergent ». Le rythme d’activité sexuelle chute à la naissance des enfants et, même s’il se produit une légère remontée lorsque les enfants grandissent, le niveau initial n’est plus jamais atteint. Une nouvelle division du travail se met en place, dans laquelle les femmes apparaissent comme les partenaires parentaux et les hommes comme les partenaires sexuels, initiateurs des rapports. Le désir sexuel féminin passe à l’arrière-plan, comme si, après être devenue mère, la femme devait se contenter de jouer le second rôle sur la scène sexuelle. Pour la sexualité, comme pour la division domestique du travail, la procréation apparaît comme un moment clé de l’histoire du couple, où les rapports de genre, après une phase initiale peu différenciée, basculent vers une différenciation productrice d’inégalité. 

A l’époque contemporaine, la violence sexuelle continue à toucher une fraction significative des femmes (Jaspard et al, 2003). Les femmes peuvent être les victimes de rapports contraints de la part d’amis ou de conjoints et de harcèlement sexuel au travail. Parmi les femmes en couple, celles qui sont dans une situation sociale supérieure à leur conjoint, par exemple parce qu’il est au chômage, subissent proportionnellement plus de rapports sexuels contraints. Au travail, celles qui n’ont pas de mari (célibataires ou divorcées) sont plus harcelées que les autres. La violence sexuelle n’est pas l’effet de pulsions masculines irrépressibles, mais sans doute une manière extrême de « remettre les femmes à leur place ».

Les conditions de poursuite d’une vie sexuelle aux âges avancés diffèrent selon le sexe. Les femmes dont le mari décède continuent bien moins une vie sexuelle, à âge égal,  que celles qui se séparent. En revanche, qu’ils soient veufs ou divorcés, les hommes restent bien plus souvent actifs sexuellement que les femmes. Cette différence s’explique en termes démographiques, comme résultat du déséquilibre de partenaires disponibles induit par l’espérance de vie plus courte des hommes, mais elle tient aussi au fait que les hommes choisissent des partenaires plus jeunes,  ce qui accroît la tendance à une « mise à la retraite » sexuelle anticipée des femmes.

La médicalisation produit une redéfinition technique de la sexualité, qui remet en ordre les contenus normatifs du féminin et du masculin. Ainsi la diffusion de la contraception médicale a contribué à produire une normalité contraceptive à l’usage des femmes (Bajos, Ferrand, 2002). Il n’y a plus de place pour l’ambivalence face au désir d’enfant ou de grossesse: celles qui ne souhaitent pas encore d’enfants doivent recourir aux méthodes efficaces qui leur sont proposées, sous peine de passer pour irresponsables et déviantes. Le propre de la sexualité ordinaire est désormais d’être inféconde et protégée. C’est le fait d’interrompre la contraception qui demande une décision plutôt que le fait de la débuter. Mais la lourde obligation de contrôler les conséquences de l’activité sexuelle pèse toujours exclusivement sur les femmes. L’entrée dans la sexualité et la contraception est aujourd’hui inaugurée par la première consultation gynécologique, première étape d’une longue carrière de patiente, sous contrôle médical. Loin de pulvériser le socle de la domination masculine, la médicalisation de la contraception contribue à remotiver l’assignation des femmes à la fonction reproductive.

Quant à l’introduction et au succès de molécules chargées de stimuler l’activité sexuelle (Viagra, Cialis…), ils sont une manière de (re)mettre l’érection masculine au centre des rapports: isolée du déroulement de l’acte sexuel et de ses conséquences, celle-ci est envisagée comme une question mécanique, pensée sans relation à la (au) partenaire. Imaginés comme aphrodisiaque plus que comme traitement, le Viagra et ses successeurs réveillent ainsi le rêve d’un désir illimité et programmable, et ravivent la vision traditionnelle de la centralité du désir masculin.

Conclusion

Le caractère mitigé des changements sociaux des dernières décennies du XXème siècle se retrouve dans la sphère de la sexualité. On peut avoir l’impression superficielle que les femmes ont été « libérées ». Cependant la hiérarchie  psychologique  des rôles des hommes et des femmes dans la sexualité a peu bougé,  la représentation de la féminité achevée passe toujours aussi fortement par la maternité et c’est encore aux femmes qu’il incombe de veiller aux conséquences de l’activité sexuelle. Tout cela pèse sur les possibilités de diversification des conduites et des normes sexuelles chez les femmes. La tension entre le désir et l’affectivité, qui peut traverser chacun de nous, tend à être considérée comme une division stable du masculin et du féminin. Cette représentation d’un « ordre naturel » des sexes dans l’interaction sexuelle, où chacun est à sa place et complète l’autre, est sans doute un des éléments qui contribuent à la résignation des femmes aux inégalités de la sphère domestique. Des moments de plus grand renouvellement des rôles dans la sexualité n’émergent que plus tardivement dans la biographie des femmes, lorsqu’elles ont, en quelque sorte, « payé leur dû » en matière de reproduction.
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